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          (9 h 30)

          L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce vingt-neuvième (29e)

          jour du mois d'août :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du vingt-neuf (29) août deux mille deux

          (2002), dossier R-3484-2002, Demande de modifier les

          tarifs à compter du 1er octobre 2002 (Cause tarifaire

          2003) Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont :

          monsieur Jean-Noël Vallière, président, de même que

          madame Anita Côté-Verhaaf et monsieur François

          Tanguay.

          Le procureur de la Régie est maître Philippe Garant.

          La requérante est Société en commandite Gaz

          Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B.

          Allard.

          Les intervenants sont :

          Action Réseau Consommateur et Fédération des

          associations coopératives d'économie familiale du

          Québec, représentées par Yanik Sévigny;

          Association des consommateurs industriels de gaz,
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          représentée par maître Guy Sarault;

          Centre d'études réglementaires du Québec, représentée

          par Michel Davis;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

          représentée par maître Marie-Claude Bellemare;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représentée par maître Éric Couture;

          Hydro-Québec Distribution, représentée par maître F.

          Jean Morel;

          Hydro-Québec Production, représentée par maître Éric

          Dunberry;

          Option consommateurs, représentée par maître Éric

          McDevitt David;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représentée par maître

          Pierre Tourigny;

          Regroupement des organismes environnementaux en

          énergie, représentée par maître Ève-Lyne H. Fecteau;

          Stratégies énergétiques et Groupe STOP, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          TransQuébec & Maritimes inc., représentée par

          monsieur Phi P. Dang.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux intervenants de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour
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          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Allard, je pense qu'il y a un engagement que

          vous vous apprêtez à déposer.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Oui. Bonjour, Monsieur le Président, Madame le

          Régisseur, Monsieur le Régisseur. Jocelyn Allard pour

          Gaz Métropolitain. Alors, je demanderais à madame

          Bessette de prendre place dans la boîte aux témoins.

          Et avec votre permission, madame Bessette va répondre

          premièrement à l'engagement et, deuxièmement,

          toujours avec votre permission, elle a certaines

          précisions à apporter à une autre pièce, et je

          comprends même des corrections à apporter à une autre

          pièce. Alors, madame Bessette vous expliquera de quoi

          il s'agit. Nous serons particulièrement dans la

          section SCGM-14 et, dans les sections SCGM-14 et

          SCGM-15.

                     _____________________
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          NICOLE BESSETTE,

          LAQUELLE témoigne sous le même serment que celui

          prêté antérieurement.

          INTERROGÉE PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  Alors, les pièces qu'on va utiliser sont la SCGM-9

          document 13 et la SCGM-14 document 4. Alors...

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          SCGM-14 document 4. O.K.

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  Alors SCGM-9 document 13 la page 1 et la SCGM-14

          document 4. Alors, la question d'hier était, nous

          apercevons à la ligne 9 un crédit de quatre millions

          deux cent soixante et onze (4,271 M), et on me

          demandait quelles étaient les différentes composantes

          de ce quatre millions deux cent soixante et onze

          (4,271 M). Alors, je pense que pour bien comprendre

          les composantes de ces quatre millions deux cent

          soixante et onze (4,271 M), je vais vous expliquer le

          fonctionnement de la pièce. Alors, dans un premier

          temps, à la ligne 1 sous la colonne 3...
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          Me JOCELYN B. ALLARD :

   1  Q.  Toujours la pièce SCGM-14 document 4?

      R.  Toujours. Nous retrouvons deux cent vingt-trois

          millions quatre cent cinquante (223 450 000 $).

          Alors, le vingt-trois millions quatre cent cinquante

          (23 450 000 $) est le total des coûts de transport

          que l'on retrouve à la pièce SCGM-9 document 13 page

          1, ligne 34. Donc, on a dans un premier temps, à

          partir des engagements contractuels et des opérations

          qu'on anticipe réaliser durant l'année deux mille

          trois (2003), évalué le coût du transport qui est de

          deux cent vingt-trois millions (223 M$).

          La ligne 2 et la ligne 3 sont la récupération de ces

          coûts via des obligations de la part des clients.

          Alors, on anticipe donc récupérer des revenus d'OMA.

          C'est sûr que, là, il n'y a pas de transaction de

          volume comme telle. Alors, on vient réduire parce que

          c'est de l'argent qu'on anticipe, on vient réduire à

          deux cent seize millions neuf cent huit

          (216 908 000 $) notre coût de transport.

          Est-ce que tout le monde me suit jusqu'à maintenant?

          Alors, on va passer à la section A), coûts TCPL.

          Alors, dans un premier temps, nous évaluons quels

          sont les coûts totaux reliés à TCPL. Alors, on prend

          dans un premier temps les volumes qui vont, de

          transport, des volumes qui vont transiter et qui vont
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          utiliser le service de transport selon les

          différentes zones.

          Donc, on voit le deux cent dix-sept millions deux

          cent trente (217 230 000 $) et le trois millions deux

          cent quarante-neuf (3,249 M$). Cette opération-là, je

          veux dire, ce résultat-là, pardon, est le produit des

          volumes fois le taux unitaire de TCPL, frais

          variables et frais fixes. Donc, le cinq millions

          (5 M$), par exemple, le cinq millions zéro soixante-

          trois, six cent quarante-deux (5 063 642 $), fois le

          taux de TCPL de quatre virgule deux neuf (4,29) égale

          bien le deux cent dix-sept millions deux cent trente

          (217 230 000 $). Et la même opération pour ce qui est

          de la zone nord.

          Alors, on commence donc à quantifier en vertu des

          engagements qu'on a auprès de TCPL le coût relié à

          TCPL. Par la suite, on identifie le coût de CHAMPION,

          l'utilisation de CHAMPION, et, là, à ce moment-là,

          c'est plus le sept cent mille (700 000), le volume

          est moins pertinent, là, c'est l'enveloppe totale qui

          est le coût de CHAMPION, le sept cent. Et... Bon.

          Le quatre millions deux cent soixante et onze

          (4,271 M$) qui apparaît donc à la ligne 9 est le

          différentiel entre l'enveloppe qu'on doit récupérer,

          les coûts qu'on doit récupérer de deux cent seize
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          millions (216 M$) et ce qui va être payé à TCPL et à

          CHAMPION. Donc, c'est vraiment le différentiel. Pour

          comprendre ce qui est derrière ce crédit-là, c'est un

          ensemble d'éléments qu'on retrouve à la SCGM-9

          document 13 page 1.

          Donc, il y a des éléments tels que d'autres outils de

          transport annuels. Il y a des variations

          d'inventaire; il y a du gaz utilisé dans les

          opérations; il y a du gaz perdu; il y a les revenus

          d'optimisation qui en résultent. Donc, c'est un

          amalgame d'éléments mais, ici, qui sont fondus dans

          un élément différentiel pour tenter de bien

          quantifier les impacts tant au niveau de TCPL qu'au

          niveau de la zone nord que de la zone sud.

          Comment sont établis les taux de la zone sud? Ça,

          vous le retrouvez à la ligne 11. Alors, c'est ici,

          bon, il y a une première petite correction à faire,

          c'est la référence au niveau des lignes. O.K. Juste à

          côté, là, là je suis à la colonne 6, je suis toujours

          à la SCGM-14 document 4, je suis revenue, peut-être

          que je ne vous l'avais pas dit. Donc, sous la colonne

          6, à la ligne 11, on voit un prix de quatre virgule

          deux zéro sept (4,207).

          Alors, vous voyez les références, c'est la ligne 4

          plus la ligne 6. En fait, c'est la ligne 5 plus la
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          ligne 9. Donc, ce que l'on fait, on prend le quatre

          virgule deux neuf sous (4,29 ¢) de la zone sud et on

          ajoute le crédit, en fait, des autres coûts, le point

          zéro huit trois (,083), qui nous arrive à quatre

          virgule deux zéro sept (4,207). Alors, c'est comme ça

          qu'on compose le taux de la zone sud.

          Le taux de la zone nord, alors on prend le TCPL-NDA

          de trois virgule quatre quatre un (3,441), donc qui

          est à la ligne 6... Encore là, les références aux

          lignes, là, il y a une correction, c'est la ligne 6

          plus la ligne 9 plus la ligne 10. Donc, on prend le

          TCPL de la ligne nord, on prend les coûts de

          CHAMPION... Non. Pardon. Les coûts de CHAMPION, là,

          qui sont répartis seulement sur les volumes de

          CHAMPION, qui est la ligne 10. Et on prend encore là

          les autres coûts qui sont en crédit.

          Donc, on prend le trois virgule quatre quatre un

          (3,441) auquel on ajoute le crédit de point zéro huit

          trois (,083) et auquel on ajoute les coûts de

          CHAMPION de point cinq sept deux (,572). Et le point

          cinq sept deux (,572) a été établi pour refléter les

          coûts de CHAMPION sur le volume qui transite sur

          CHAMPION seulement.

          LE PRÉSIDENT :

   2  Q.  Excusez-moi! J'ai l'impression que vous utilisez le
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          point zéro huit trois (,083) deux fois.

      R.  En fait, on fait bénéficier le crédit, parce que le

          crédit, on ne peut pas l'allouer à une ou à l'autre,

          alors c'est sûr qu'on le fait bénéficier les deux

          zones.

   3  Q.  O.K.

      R.  Parce qu'il s'applique sur l'ensemble des volumes cet

          élément-là. J'aimerais donc préciser. Bon. J'ai fait

          cet exercice-là, hier, hier soir, pour pouvoir vous

          apporter cette information-là ce matin, et je me suis

          aperçue que, à la ligne 6, sous la colonne 5, ça ne

          change pas du tout l'explication que je viens de vous

          donner, là, ce que je vais vous ajouter, là, comme

          information, vous voyez comme frais variables, point

          dix-huit zéro (,180) qui est le même taux de frais

          variables qui est présenté sur la zone est, dans la

          zone EDA.

          Et si on réfère au tarif de TCPL, qui apparaît à la

          SCGM-3, parce que j'ai voulu me valider avec cette

          pièce-là, SCGM-3 document 5, page 1, la prime

          variable de la zone nord n'est pas identique à la

          prime variable de la zone sud. Alors, j'ai enquêté

          et, effectivement, il y a là une erreur. Et donc le

          coût de la zone sud... la zone nord, pardon, excusez-

          moi, le coût de la zone nord, frais variables, donc

          sous la colonne 5 à la ligne 6, au lieu d'avoir point

          dix-huit (,18), nous devrions avoir point quatorze
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          deux (,142).

          Alors, j'ai fait préparer une pièce qui corrige ces

          éléments-là. Ça vient se répercuter naturellement

          suite à l'application de la mécanique que je viens de

          vous expliquer, les prix de la ligne 11 et de la

          ligne 12, et donc... Peut-être la circuler, là. Je

          vais peut-être attendre que la pièce soit...

          J'aimerais spécifier que ça ne change aucunement

          notre demande tarifaire et les pièces qui sont avant,

          les sections SCGM-14. Ce n'est tout simplement que la

          façon de tarifer le transport, qu'il y a une légère

          modification entre le taux de la zone nord et le taux

          de la zone sud. Donc, il y a certaines pièces qui

          doivent être modifiées dans le SCGM-14. Donc, il y a

          une première dont je vous ai amené copie ce matin.

          Alors donc, lorsque nous venons corriger pour

          inscrire le point un quatre deux (,142) à la ligne 6,

          sous la colonne 5, nous avons comme résultante à la

          ligne 11, colonne 6, quatre point deux zéro huit

          (4,208) au lieu de quatre point deux zéro sept

          (4,207) que nous avions précédemment. Et on constate,

          effectivement, un impact plus grand au niveau de la

          zone zord. Le taux est donc corrigé à trois virgule

          huit neuf trois (3,893). Et précédemment, nous avions

          trois point neuf trois zéro (3,930).
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          Alors, il y a certaines pièces que j'aimerais

          corriger avec vous ce matin qui sont simples de

          correction. Il y a les pièces SCGM-14 documents 5, 6,

          7 et 8 qui sont les pièces où on ventile par tarif,

          par sous-tarif, l'application des différents tarifs

          dont le tarif de transport qui va être modifié, elles

          sont en cours de préparation. On devrait les recevoir

          soit dans la matinée ou au courant de la journée au

          plus tard.

          Mais ça ne change pas, ça va changer un petit peu,

          là, mais pas de façon significative. Peut-être, les

          endroits où on pourrait corriger ensemble tout de

          suite. Il y a la SCGM-14 document 1, page 6, à la

          ligne 26. Nous avions un tableau qui présentait les

          taux. Alors, comme les taux ont été modifiés. Alors,

          sous la zone sud, nous allons retrouver quatre

          virgule deux zéro huit (4,208) et sous la colonne

          zone nord, nous allons avoir trois virgule huit neuf

          trois (3,893).

          L'autre pièce que nous pouvons corriger ensemble

          facilement est le SCGM-15, qui est le texte des

          tarifs, à la page 17, où donc nous présentons encore

          une fois les taux. Alors, la zone sud, nous allons

          retrouver le quatre virgule deux zéro huit (4,208) et

          le trois virgule huit neuf trois (3,893) sous la

          colonne zone nord.
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          Alors, ceci complète les informations que j'avais à

          vous fournir ce matin. Je ne sais pas s'il y a des

          questions.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Moi, je n'en ai pas d'autres. Peut-être juste

          préciser que les pièces, dès que nous les aurons,

          nous les soumettrons ce matin, ou encore on les fera

          parvenir par courrier le plus rapidement possible

          ainsi qu'à tous les intervenants. Est-ce qu'il y a

          des questions pour le témoin?

          (9 h 50)

          PLAIDOIRIE PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors, ces explications étant donné, je comprends que

          j'en suis à mes courts propos qui doivent tenir lieu

          de plaidoirie.

          Alors évidemment, je vais commencer par... ou je vais

          suivre l'ordre des quatre panels que nous avons

          entendu hier. Mes premiers propos évidemment

          porteront sur la question de l'entente, la majeure

          partie du dossier tarifaire ce qui a fait l'objet du

          processus d'entente négociée et j'ai... évidemment,

          je tenais à vous soumettre que cette entente. Une

          fois de plus cette année, l'application du mécanisme

          incitatif à l'amélioration de la performance du

          distributeur SCGM a été soumis à la Régie suite à une

          entente unanime entre tous les participants au Groupe
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          de travail.

          Une fois de plus, elle est conforme à la décision

          D-2000-183 de la Régie et conséquemment suivant la

          décision, puisqu'elle est conforme à cette décision

          de la Régie, elle s'avère être conforme évidemment à

          la Loi sur la Régie de l'énergie et permet à la Régie

          - et c'est le but évidemment recherché, le but

          premier de tout l'exercice d'un dossier tarifaire -

          permet à la Régie de fixer les tarifs pour l'exercice

          deux mille trois (2003) conformément à la pièce

          SCGM-15, document 1 tel que corrigé ce matin pour

          certains détails.

          Or, ce que j'ai cru faire sur ce sujet du PEN

          évidemment, j'ai tout simplement pensé vous amener

          aux conclusions de la demande réamendée que je vous

          ai soumise hier en date du vingt-huit (28) août,

          évidemment ça nous permet dans toute cette

          volumineuse documentation qui est soumise à la Régie,

          je pense que c'est le guide qui va nous permettre ou

          vous permettre de rendre la décision recherchée par

          le distributeur.

          Alors, à ces différentes conclusions aux pages 5 et

          6, alors la première conclusion évidemment approuvée

          prioritairement, ça, c'est réglé, vous avez déjà

          rendu une décision sur cette question, alors passons
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          à la conclusion suivante qui est la reconduction de

          deux des programmes de flexibilité tarifaire autant

          le programme de la flexibilité tarifaire biénergie

          que le programme de flexibilité tarifaire mazout.

          Alors, ça fait partie de l'entente et c'est une des

          conclusions que nous vous demandons de rendre, de

          reconduire jusqu'au trente (30) septembre deux mille

          quatre (2004) selon le mécanisme qui avait été

          établi, je crois, il y a un ou deux ans de façon à ne

          jamais être pris à la dernière minute dans une

          demande prioritaire à la Régie en plein été, alors on

          se prend toujours un an d'avance pour reporter

          l'échéance de ces programmes de flexibilité

          tarifaire.

          Les troisième, quatrième et cinquième conclusions là,

          je vais les sauter pour l'instant puisqu'elles ont

          fait l'objet de l'audience proprement dite hier et je

          vous amène évidemment à la conclusion, la sixième

          conclusion qui est d'approuver l'application, comme

          je le disais, pour l'exercice deux mille trois (2003)

          du mécanisme incitatif puisque vous aurez constaté

          qu'il est conforme à votre décision D-2000-183.

          La septième conclusion, nous n'en avons pas parlé de

          façon plus élaborée hier, mais évidemment nous vous

          demandons également d'autoriser l'utilisation des

          sommes qui sont imputées au fonds d'efficacité
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          énergétique et ce, conformément au plan d'action du

          FEÉ qui est compris dans le dossier tarifaire et qui

          a fait l'objet de l'entente unanime, page 6

          « autoriser le coût en capital moyen » et ce sont les

          modifications que nous avons apportée avec les

          chiffres du trente et un (31) juillet : alors huit

          virgule quarante et un pour cent (8,41 %) de compte

          capital moyen sur la base de tarification qui prend

          en compte un taux de rendement sur l'avoir moyen des

          actionnaires de neuf virgule quatre-vingt-neuf pour

          cent (9,89 %) et ceci évidemment conformément à

          l'application du mécanisme automatique d'établisse-

          ment du taux de rendement avec les chiffres qui

          doivent être utilisés à ce jour.

          Conclusion suivante, autoriser le coût en capital

          prospectif de sept virgule quarante-trois pour cent

          (7,43 %), le tout vous amenant à modifier les tarifs

          de façon à générer les revenus requis de sept cent

          trente-neuf millions cent trente mille dollars

          (739,130 M $) selon la répartition tarifaire, c'est

          la onzième conclusion proposée à la pièce SCGM-14,

          document 5 et, comme je disais, le but ultime de

          notre exercice qui est d'approuver le texte des

          tarifs tel que proposé à la pièce SCGM-15, document 1

          qui est l'aboutissement de tout le processus.

          Je reviens maintenant aux sujets qui ont fait l'objet
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          de l'audience, les sujets spécifiques ou de preuves

          spécifiques à la demande de la Régie.

          Alors, le premier sujet, le mécanisme unique de prix

          pour le prix de fourniture et de compression. Alors,

          la troisième conclusion, on vous demande d'approuver

          les modifications proposées aux procédures

          d'ajustements mensuels du prix de la fourniture de

          gaz naturel et du prix de gaz de compression et je

          vous ai donné la référence dans la demande de

          façon... le résumé là, qui se trouve à la pièce SCGM-

          4, document 2, les explications qui se trouvent à

          cette pièce.

          Nous avons entendu hier le témoin Lyne Mercier vous

          en parlé mais seul le propos, à moins d'avoir besoin

          d'en dire plus en réplique selon la teneur des

          commentaires de mes confrères et consoeurs,

          évidemment je vous soumettrais qu'il est difficile

          d'être contre la simplification de ce mécanisme qui,

          tel que le témoin l'a expliqué hier, est l'aboutisse-

          ment à toutes fins pratiques de l'harmonisation de

          ces deux mécanismes qui permettent lors de l'envoi et

          de l'approbation mensuelle par la Régie des tarifs de

          fourniture de gaz et de gaz de compression,

          permettent de rendre des décisions mensuelles,

          rapides et simples. Et évidemment, comme je le

          disais, on peut difficilement être contre cette
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          simplification considérant particulièrement qu'elle

          n'a pas d'impact selon la preuve pour les clients

          payant les services en question.

          Je passe à la cinquième conclusion pour suivre

          l'ordre des panels qui vous ont été présentés hier

          soit l'approbation de certaines balises qui font

          partie du programme de produits financiers dérivés.

          Évidemment, le programme de produits financiers

          dérivés a fait l'objet d'une décision de la Régie, la

          décision D-2001-214 et les outils, le programme comme

          tel, ont été analysés par la Régie et la Régie a

          approuvé le programme tel que présenté l'an dernier.

          Ce qui vous est donc demandé cette année, ce n'est

          pas de... évidemment c'est de continuer le même

          programme mais conformément à ce que vous aviez

          décidé l'an passé, nous vous demandons tout

          simplement de annuellement - en tout cas nous le

          ferons annuellement aussi longtemps que le programme

          sera en place - de modifier les balises pour les

          volumes devant être protégés ou pouvant être protégés

          ainsi que le plafond applicable au contrat d'échange

          à prix fixe.

          Donc, le résumé de ces demandes et c'est la référence

          que j'ai ajoutée dans la conclusion de façon à
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          simplifier dans toute la section 5, nous en sommes à

          la pièce SCGM-5, document 1, page 2 de 12 qui résume

          exactement les données sur lesquelles nous vous

          demandons de rendre une décision cette année.

          Évidemment, cette demande - et vous aurez constaté,

          on vous demande de maintenir le même programme en

          place implicitement en ne faisant que modifier

          certaines des balises - s'inspire du fait que l'année

          dernière lors de sa décision D-2001-214 à la page 48

          de sa décision, la Régie lorsqu'elle concluait sur le

          programme de produits financiers dérivés qui lui

          avait été présenté, concluait que et je cite au

          premier paragraphe complet de la page 48 :

                   La Régie considère que cet ensemble de

                   paramètres permettra au distributeur une

                   plus grande souplesse d'exécution tout en

                   offrant des garanties suffisantes afin que

                   les transactions effectuées le soient dans

                   le meilleur intérêt de la clientèle. Enfin,

                   la Régie considère que les mesures proposées

                   permettront d'alléger la réglementation en

                   permettant d'éviter de recourir à de

                   nouvelles décisions de la Régie chaque fois

                   que le contexte de prix change.

          Alors, la preuve qui vous a été présentée, testimo-
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          niale et écrite doit vous amener, selon nous, à

          conclure que la situation n'a pas changée entre la

          situation de l'an dernier qui vous a amené à rendre

          cette décision et celle que nous avons cette année à

          l'exception évidemment des quelques balises qui

          doivent être mises à jour. Or, c'est pour ça que nous

          vous demandons tout simplement de ne modifier que ces

          quelques balises.

          Quelques propos suite à une ligne de question de ma

          consoeur de la FCEI. Évidemment, on a discuté

          longtemps de la question du plafond de dix dollars

          (10 $) et ce que j'aimerais vous soumettre, c'est que

          la preuve, la seule preuve qui est au dossier nous a

          démontré que ce plafond était fonction de la

          volatilité des prix et non pas de la question de la

          valeur absolue de ces prix.

          Et la preuve et la seule preuve que vous avez au

          dossier, c'est que tel que l'année dernière et même

          contrairement à l'année dernière, la volatilité des

          prix est même plus importante et je cite le témoin

          René Chouinard qui nous expliquait que la valeur des

          options sur le marché était même plus élevée que l'an

          dernier ce qui dénotait une plus grande volatilité

          des prix.

          L'exercice logique à ce moment-là, ça serait de
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          dire : « Bien, la balise de dix dollars (10 $)

          devrait même être augmenté de façon à se prémunir

          contre des flambées de prix » qui était un des

          objectifs, un des trois objectifs entérinés par la

          Régie dans le cadre du programme de dérivés

          financiers et pour des raisons de conservatisme, pour

          des raisons qu'il y a un équilibre à atteindre, comme

          les témoins l'ont expliqué, cette balise n'a pas été

          augmentée mais a été laissée à dix dollars (10 $).

          Évidemment, de cela on peut et j'anticipe peut-être

          les propos de ma consoeur, je pense qu'il serait,

          comme les témoins l'ont expliqué, inopportun de

          réduire cette balise de dix dollars (10 $)

          considérant que la preuve est à l'effet contraire. Il

          n'y a aucune preuve qui justifierait, à moins que la

          Régie décide de changer le programme de produits

          financiers dérivés en abandonnant un des trois

          objectifs, soit celui de se protéger contre des

          flambées de prix.

          Dernier élément, dernière conclusion recherchée, il

          s'agit évidemment du plan d'approvisionnement qui a

          donné lieu à de plus longues questions. Évidemment ne

          sachant pas, comme je le disais, c'est peut-être

          l'élément le plus difficile à ce stade-ci à vous

          plaider - ne connaissant pas encore les propos de mes

          confrères et je vais garder mon temps en réplique
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          pour cette question - je vais cependant me limiter à

          vous souligner que le plan qui vous a été soumis, ce

          n'est pas une nouveauté pour Gaz Métropolitain à

          toutes les années et comme vous l'avez bien noté

          hier, Monsieur le Président, ce que vous retrouvez

          dans la section SCGM-6 - qui est le plan, qui a été

          présenté comme le plan d'approvisionnement proprement

          dit, qui est le plan d'approvisionnement annuel que

          vous devez approuver pour le distributeur gazier avec

          un horizon de trois ans - se trouve également dans la

          section SCGM-3 qui a toujours fait partie du dossier

          tarifaire, c'est la quantification des coûts de la

          première année du plan, soit l'année que vous devez

          approuver parce qu'évidemment les années deux mille

          quatre (2004) et deux mille cinq (2005), c'est un

          horizon qui sera mis à jour à chaque année, à chaque

          fois que nous reviendrons dans chaque dossier

          tarifaire, vous présenter le dossier tarifaire, il y

          aura toujours évidemment la mise à jour de l'horizon

          qui avancera dans le temps.

          Donc, conformément à l'article 72 de la Loi sur la

          Régie et du Règlement qui en découle, vous retrouvez

          dans les sections SCGM-6 et dans sa quantification à

          la pièce SCGM-3 les données importantes, la prévision

          de la demande, les approvisionnements existants, les

          approvisionnements additionnels requis et ce qui

          évidemment est peut-être un petit peu différent,

                               - 25 -

          R-3484-2002                                PLAIDOIRIE

          29 août 2002                                     SCGM

          Volume 4                         Me Jocelyn B. Allard

          malgré que ça l'ait toujours été discuté ou que ça

          faisait toujours partie des préoccupations de la

          Régie et des intervenants dans les années passées,

          maintenant c'est prévu de façon très spécifique, on

          doit discuter de la stratégie d'approvisionnement. Et

          dans la demande, dans la pièce SCGM-6 qui vous est

          demandée d'être entérinée, c'est évidemment la

          poursuite, la continuation de la stratégie déjà

          amorcée par Gaz Métropolitain de diversifications

          géographiques et de poursuite de la mise en place

          d'un portefeuille échelonné dans le temps,

          considérant évidemment les opportunités qui se

          présentent particulièrement en matière de contrats de

          transport avec les contrats qui viennent à échéance.

          On en parle depuis plusieurs causes tarifaires,

          novembre deux mille trois (2003), alors on y arrive,

          ce n'est pas encore dans l'année tarifaire le plan

          que vous devez approuver et évidemment, on poursuit

          cette stratégie de diversifications géographiques et

          d'échelonner un portefeuille d'approvisionnement dans

          le temps.

          Alors, sous réserve évidemment de ce que j'aurai à...

          ce que j'entendrai de mes confrères, ça clÔt mes

          propos, mes courts propos sur les demandes que vous

          retrouvez à notre requête aux pages 5 et 6 et je ne

          vous demanderai évidemment pas mes frais pour cette

          cause.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Allard. L'ordre alphabétique vous ayant

          de nouveau favorisé, c'est à vous Maître Sarault.

          (10 h 5)

          PLAIDOIRIE PAR Me GUY SARAULT :

          Alors tout comme maître Allard, je vais présenter

          notre argumentation dans le même ordre que celui des

          quatre panels qui ont été entendus hier.

          Alors le premier élément dont je désire traiter,

          c'est le rapport du Groupe de travail. Comme vous

          pouvez vous y attendre, j'ai peu de choses à dire là-

          dessus; on l'a signé, c'est qu'on était d'accord. On

          considère que le dossier tarifaire qui a été confié

          au Groupe de travail est conforme au mécanisme

          incitatif qui est en vigueur.

          Les véritables enjeux, si enjeux il y a, qui auront à

          être discutés au niveau du mécanisme incitatif, bien

          ça se fera dans le cadre de l'évaluation du mécanisme

          de rendement incitatif, qui va faire l'objet du débat

          dans le dossier R-3494, qui vient d'être déposé à la

          Régie. Et l'ACIG va y participer au sein du Groupe de

          travail via notre représentant habituel, monsieur

          Jean-Benoit Trahan.

          Le deuxième élément dont il faut parler, c'est la

          proposition d'un mécanisme unique d'ajustement du
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          prix de la fourniture du gaz et du gaz de

          compression. Encore ici, on n'a aucune opposition, il

          s'agit simplement de certains commentaires. Il faut

          comprendre que l'intérêt de l'ACIG à l'égard du tarif

          de fourniture et du gaz de compression est relative-

          ment limité en ce que la nette majorité, voire même

          la totalité de nos membres sont en achat direct,

          autant pour leur gaz naturel principal que pour le

          gaz de compression.

          Les seules préoccupations de l'ACIG au niveau du

          tarif de fourniture - puis ça, on en a eu année après

          année auprès de la Régie - c'était de s'assurer que

          (1) il n'y ait pas de trading, qu'il n'y ait pas

          d'immixtion de la part du distributeur dans le marché

          libre de la marchandise, que le gaz de réseau

          constitue le reflet juste des coûts réels encourus

          par Gaz Métro pour se le procurer, qu'il n'y ait pas

          d'interfinancement entre les achats directs et le gaz

          de réseau, et qu'il n'y ait pas d'interfinancement

          non plus entre les catégories d'usagers quant au

          tarif de fourniture qui est demandé.

          Il ne faut pas perdre de vue, et c'est là l'une des

          raisons sous-jacentes à nos préoccupations, que le

          prix du gaz de réseau a longtemps, et sauf erreur de

          ma part peut encore être utilisé comme prix de

          référence dans les transactions d'achat-revente en
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          achat direct.

          Alors cela étant dit, le mécanisme d'ajustement du

          tarif de fourniture qui est présentement en vigueur

          remonte à plusieurs années; sauf erreur de ma part,

          ça remonte à la décision D-95-44. C'est un mécanisme

          qui est très sophistiqué, qui était assez complexe à

          l'époque, qui a fait l'objet d'un long débat à la

          Régie et que nous avons finalement appuyé.

          Lorsque le dégroupement des tarifs est arrivé, la

          première étape qui a été franchie, on s'en

          souviendra, ça a été le dégroupement du gaz de

          compression, et on a alors, « on » étant Gaz

          Métropolitain, proposé un mécanisme d'ajustement du

          prix du gaz de compression, qui s'inspirait largement

          de celui qui était en vigueur pour le gaz de réseau.

          Et ce qui était tout à fait logique parce que - on

          l'a appuyé aussi - parce que le gaz de compression,

          fondamentalement, c'est du gaz. Et on considère qu'il

          est tout à fait logique de traiter le gaz de

          compression exactement de la même manière, à tous

          égards, que le gaz principal. D'ailleurs, après

          vérification dans le livre des tarifs - et c'est

          comme ça depuis certainement un an ou deux - il est

          bien établi maintenant que les clients qui sont en

          gaz de réseau prennent leur gaz de compression
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          également de Gaz Métro et que ceux qui sont en achat

          direct se procurent également leur propre gaz de

          compression.

          Alors il nous semble donc logique, dans un tel

          contexte, et plus simple surtout, d'avoir un

          mécanisme unique et commun au tarif de fourniture et

          au gaz de compression, donc nous appuyons donc, sans

          réserve, la proposition qui a été expliquée par

          madame Mercier hier à ce chapitre-là.

          Ce qui m'amène au troisième item, celui du programme

          de dérivatifs financiers. Encore ici, le programme de

          dérivatifs financiers s'applique - il ne faut pas

          l'oublier - fondamentalement aux achats de gaz de

          réseau. Alors notre intérêt, nos préoccupations sont

          fondamentalement les mêmes que celles que j'ai

          relatées tout à l'heure sur la question du gaz de

          compression.

          Il ne faut pas oublier non plus que le programme de

          dérivatifs financiers, ce n'est pas un sujet nouveau,

          je pense que l'approbation du premier programme de

          dérivatifs financiers remonte à plusieurs années et

          je pense que nous l'avons appuyé, sauf peut-être des

          petits ajustements ici et là, mais fondamentalement,

          nous en avons appuyé les principes dès les premiers

          jours.
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          Et on ne s'est pas objectés non plus aux ajustements

          subséquents qui ont été apportés au programme de

          dérivatifs financiers, la dernière remontant à la

          décision D-2001-214. Et on ne s'est pas objectés à

          ça, au motif que ce qui était présenté était conforme

          aux grands objectifs de la politique, étaient de (1)

          pas de trading, pas d'immixtion injustifiée de la

          part du distributeur dans le marché libre de la

          marchandise; pas de recherche de profit; pas de

          mauvais signal de marché; et pas d'interfinancement,

          c'est-à-dire on appelait ça à l'époque du

          « streaming », au sein des catégories d'usagers.

          D'ailleurs, vous vous souviendrez peut-être qu'on

          s'était opposés, l'année dernière sauf erreur de ma

          part, à une proposition pour du gaz de réseau à prix

          fixe qui aurait pu être différencié d'une catégorie à

          l'autre, au motif que ça envoyait un mauvais signal

          de marché et au motif qu'il y avait de l'interfinan-

          cement entre les catégories d'usagers, ce qui ne nous

          semble pas être le cas aujourd'hui.

          D'ailleurs, on avait souligné l'année passée, dans le

          cadre de ce débat-là, que le problème de la

          volatilité du marché du gaz naturel - qui était un

          peu sous-jacent à la proposition à l'époque - pouvait

          être réglé, selon nous, via des raffinements à la

          politique de dérivatifs financiers. Et ça, cette

                               - 31 -

          R-3484-2002                                PLAIDOIRIE

          29 août 2002                                     ACIG

          Volume 4                               Me Guy Sarault

          problématique-là n'est pas unique à Gaz Métro, elle

          est la même pour l'ensemble des distributeurs.

          Or suite à la présentation d'hier, on est heureux de

          constater que SCGM se compare avantageusement aux

          autres distributeurs au sujet desquels on a pu

          obtenir de l'information, parce que ce n'était pas,

          on ne pouvait pas en obtenir dans chaque cas, il y en

          a pour qui c'était confidentiel. Mais on a été

          heureux de constater que fondamentalement, les

          résultats de la politique à ce jour démontrent que

          les outils dont dispose Gaz Métro sont adéquats pour

          rencontrer les objectifs de prévenir la volatilité du

          gaz, de maintenir une certaine stabilité des prix,

          tout en respectant le coût réel d'acquisition. Je me

          réfère ici plus précisément à la présentation des

          témoins de Gaz Métro, à la page 10, acétate no 20, où

          ce constat de bon fonctionnement de la politique de

          dérivatifs financiers est formulé.

          Alors tout ceci étant dit, on appuie sans réserve les

          ajustements qui sont proposés pour deux mille deux

          (2002) et deux mille trois (2003), en ce que ces

          ajustements s'inscrivent, selon nous, dans la

          continuité de la politique qui est en vigueur depuis

          plusieurs années et qui a été ajustée au fil des ans

          pour mieux refléter les conditions du marché.
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          Ce qui m'amène au quatrième sujet, celui du Plan

          d'approvisionnement. Encore ici, nous n'avons aucune

          opposition au Plan d'approvisionnement tel que

          présenté, seulement certains commentaires à formuler

          à ce chapitre. Alors fondamentalement, la stratégie

          d'approvisionnement de Gaz Métro, on se souviendra

          qu'elle doit procurer un juste équilibre entre

          l'approvisionnement à un prix optimal dans les

          circonstances, donc un équilibre entre les

          approvisionnements et la demande.

          Alors le plus gros problème que l'on constate pour

          deux mille deux (2002) et deux mille trois (2003),

          sur l'horizon du plan en fait, et ce n'est pas un

          problème nouveau, c'est celui de la volatilité des

          prix du gaz naturel qui peuvent, tout dépendant de

          leur niveau, causer, ou ne pas causer, un exode de

          certains clients vers le mazout. Et c'est un problème

          qui est particulièrement aigu au niveau de la

          clientèle interruptible parce que tout naturellement,

          si la clientèle est interruptible, c'est qu'elle

          dispose des équipements nécessaires pour consommer du

          mazout lorsque les prix du gaz naturel ne sont pas

          avantageux.

          Alors la clientèle interruptible, dont une grande

          majorité sont membres de l'ACIG, constitue le plus

          gros problème, le plus gros défi au niveau de la
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          gestion des approvisionnements. Cela étant dit, on

          considère, nous, de la clientèle industrielle, que

          Gaz Métro, de concert avec la clientèle, pourrait

          réduire certains des risques inhérents à la clientèle

          interruptible en lui procurant des incitatifs, ou

          encore en éliminant certains irritants, de façon à

          fidéliser davantage cette clientèle.

          À notre avis, il y a deux avenues qui pourraient être

          explorées à ce chapitre-là. Le premier, ça serait

          d'éliminer les contrats de cinq ans avec un volume

          souscrit élevé et d'éliminer évidemment les escomptes

          faramineux qui y sont associés. Je pense que c'est

          ressorti du contre-interrogatoire du panel hier par

          maître Tourigny - et ce n'est pas une préoccupation

          nouvelle qu'on a fait valoir - que le Tarif 5, tel

          qu'affiché, le Tarif 5 sans escompte, est très

          dispendieux au prix affiché, le prix affiché au Tarif

          5 est plus élevé que le Tarif 1, ce qui est quand

          même un peu incongru. Et c'est essentiellement en

          ayant recours aux escomptes, aux rabais, que les

          clients peuvent obtenir un tarif de distribution qui

          reflète vraiment les coûts réels de ce service-là.

          Alors dans un marché qui est très volatile, où on a

          des hauts et des bas dans le prix du gaz, vous

          comprendrez que pour les clients de s'engager sur

          cinq ans avec des volumes souscrits élevés, c'est une
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          décision qui est très difficile à prendre, de telle

          sorte qu'on voit même que malgré les escomptes, il y

          en a qui commencent à ne pas renouveler. Alors,

          d'après nous, c'est un problème qu'il va falloir

          éventuellement résoudre et notre suggestion - et je

          pense que Gaz Métro en a pris acte - c'est d'en

          discuter en Groupe de travail pour explorer les

          avenues qui pourraient s'offrir à nous pour résoudre

          cette question.

          Alors j'ai noté de la pièce SCGM-13, document 1, page

          40, aux lignes 12 à 14, qu'effectivement, il y a un

          accord du Groupe de travail du dossier tarifaire de

          discuter du niveau général des réductions au tarif de

          distribution. Et évidemment, je pense que cette

          discussion devrait inclure, évidemment, les

          réductions au Tarif 5, c'est là qu'il y en a le plus,

          ce sont les réductions les plus importantes. Alors

          c'est un sujet qui est très important pour nous et il

          va de soi qu'on va participer activement à ces

          discussions-là.

          Et je rappellerai à la Régie que cette question des

          réductions n'est pas nouvelle, que c'est une

          préoccupation que nous avons fait valoir dans le

          dossier du dégroupement des tarifs, et si vous

          relisez la décision qui a été rendue sur le

          dégroupement des tarifs, c'était aussi l'un des
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          sujets qui devait être discuté. Alors on espère qu'il

          y aura des discussions fructueuses là-dessus cet

          hiver de façon à ce qu'on puisse trouver des formules

          qui vont fidéliser davantage la clientèle

          interruptible.

          La deuxième avenue, selon nous, qui pourrait être

          explorée pour fidéliser davantage la clientèle

          industrielle, et aussi pour réduire le risque de Gaz

          Métro au niveau d'une surcapacité de transport en

          amont de la franchise, serait de considérer des

          cessions de la capacité de transport à la clientèle

          interruptible, à des conditions raisonnables et

          avantageuses pour cette clientèle-là. On se

          souviendra en effet que suite à la décision sur le

          dégroupement des tarifs, la cession de capacité de

          transport n'est présentement ouvert qu'aux seuls

          clients en service continu, ce n'est pas disponible à

          la clientèle interruptible.

          À notre avis, dans la mesure où on peut s'entendre

          sur les conditions et modalités de cession de

          capacité à la clientèle interruptible, ça pourrait

          réduire d'autant le risque, l'« exposure » de Gaz

          Métro au niveau des contrats de transport qui sont

          utilisés pour cette clientèle-là parce que ce serait

          la clientèle concernée qui prendrait le risque

          financier associé à ces contrats de transport.
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          Alors à notre avis, c'est un autre sujet - je vous le

          dis de mémoire - qui devait être discuté dans le

          cadre du suivi de la décision sur le dégroupement des

          tarifs, je pense que la cession de capacité à la

          clientèle interruptible était l'un des nombreux

          sujets qui étaient restés en plan, alors il ne faudra

          pas oublier un jour qu'il y ait un groupe de travail

          qui puisse en discuter avec Gaz Métro, c'est un sujet

          qui est important pour l'ACIG; il ne faut pas perdre

          de vue que la décision sur le dégroupement des tarifs

          remonte déjà à au moins deux ans.

          Alors évidemment, je ne pense pas que contrairement à

          la question des réductions au tarif de distribution,

          je ne pense pas que le Groupe de travail du dossier

          tarifaire a été saisi de cette question de la cession

          de capacité à la clientèle interruptible mais je

          pense qu'éventuellement, il ne faudra pas que ça

          tombe dans les tablettes, aux oubliettes, c'est

          encore un sujet qui nous intéresse, il ne faudra pas

          oublier un jour d'avoir un groupe de travail pour

          vous en parler. Alors c'est essentiellement pour ça

          que je vous en parle ici, parce qu'on pense que c'est

          pertinent à la stratégie d'approvisionnement de Gaz

          Métro. Ce n'est pas du tout une opposition au Plan

          d'approvisionnement tel que présenté, nous

          l'appuyons, c'est simplement un rappel de

          préoccupations historiques de l'ACIG, que l'on
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          considère pertinentes au Plan d'approvisionnement.

          Alors comme vous pouvez le constater, il n'y a pas

          beaucoup d'opposition, seulement certains

          commentaires, certains éclaircissements que nous

          voulons apporter. Et sur ce, cette conclusion de mes

          propos, je vous demanderais comme à l'accoutumée

          d'autoriser le remboursement des frais raisonnables

          que l'ACIG a encourus pour sa participation

          évidemment non seulement à l'audience de ce matin

          mais aussi aux travaux du Groupe de travail qui a été

          constitué pour le dossier tarifaire. Et sur ce, je

          vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Sarault. Le CERQ, Maître Davis?

          (10 h 20)

          PLAIDOIRIE PAR Me MICHEL DAVIS :

          Michel Davis pour le CERQ. Très, très bref, on n'a

          pas d'opposition aux différents sujets qui ont été

          traités. Premièrement, concernant les sujets, tous

          les sujets, la majorité des sujets traités par le

          groupe de travail, le CERQ a donné son accord, a

          signé, et on réitère l'accord du CERQ pour ces

          sujets-là.

          Concernant plus particulièrement les trois sujets qui

          ont fait l'objet de la preuve séparée. Il n'y a
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          également pas d'opposition du CERQ. Donc, on demande

          à la Régie de faire droit aux demandes de SCGM, les

          conclusions de la requête amendée qui vous a été

          présentée. Donc, eu égard à la preuve présentée par

          SCGM, on n'a pas d'opposition à formuler. Donc c'est

          très bref.

          Et, effectivement, comme les autres ont demandé ou

          vont le demander, le CERQ vous demanderait de nous

          reconnaître utiles et d'accorder les frais qui sont

          éventuellement demander par tout le dossier 3484, là,

          nécessairement incluant les travaux du groupe de

          travail. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Davis. Maître Bellemare pour la FCEI.

          PLAIDOIRIE PAR Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :

          Marie-Claude Bellemare pour la FCEI. Monsieur le

          Président, Madame, Monsieur les régisseurs. De façon

          générale, la FCEI appuie la proposition de SCGM telle

          qu'elle appert de la preuve déposée dans la présente

          instance.

          En fait, l'argumentation initiale de la FCEI visait

          plutôt à informer la Régie d'une préoccupation qui

          l'occupait relativement au prix maximal d'exercice

          des options. Or, le contre-interrogatoire de madame

                               - 39 -

          R-3484-2002                                PLAIDOIRIE

          29 août 2002                                     FCEI

          Volume 4                           Me M.-C. Bellemare

          Brochu et de monsieur Chouinard, hier, a permis de

          rassurer la FCEI face à la décision de SCGM de

          maintenir le prix maximal d'exercice des options à

          dix dollars par gigajoule pour le présent dossier

          tarifaire.

          À cet égard, il aurait été intéressant que

          l'information divulguée hier, lors du contre-

          interrogatoire, relativement à la volatilité et au

          coût des options soit mentionnée à la preuve,

          d'autant plus que la FCEI avait posé des questions à

          ce sujet lors des demandes de renseignements écrites

          et que SCGM n'avait pas jugé utile de fournir ces

          détails.

          Certes, SCGM mentionne à la pièce SCGM-5 document

          1.11 à la page 4 que la décision D-2001-214 ne

          requiert pas la réévaluation annuelle du prix maximal

          d'exercice. Cependant, la FCEI tient à rappeler

          l'importance de l'évaluation continuelle de ce prix

          plafond pour qu'il n'accorde pas une marge de

          manoeuvre excédant les anticipations du marché et

          pour éviter que SCGM ait, en pratique, le pouvoir de

          n'imposer aucune limitation aux obligations qu'elle

          contracte.

          Aussi, la FCEI souhaite que, pour les prochaines

          causes tarifaires, une évaluation du prix maximal
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          d'exercice des options soit requise de SCGM pour

          s'assurer que le prix maximal d'exercice de ces

          options ne soit pas trop élevé et pour s'assurer que

          le niveau de protection maintenu ne devienne pas une

          dépense non raisonnable.

          La FCEI reconnaît dans l'exercice de ces options que

          SCGM sera fort probablement diligente et prudente.

          Mais il est nécessaire que la Régie ait en main

          l'information pour déterminer la nécessité de réduire

          ou d'augmenter, le cas échéant, le plafond à une

          valeur plus près des prévisions relatives au marché

          sans limiter pour autant SCGM dans la réalisation de

          son programme de dérivés financiers.

          Ainsi, la FCEI demande donc respectueusement à la

          Régie d'approuver la proposition de SCGM telle

          qu'elle appert de la preuve déposée. Mais la FCEI

          tient aussi à souligner, d'ailleurs la déclaration

          qui a été faite ce matin par maître Allard à l'effet

          que SCGM entend, si on veut, réviser annuellement son

          programme de dérivés financiers, et plus

          particulièrement les balises à ce programme.

          Donc comme possiblement tous les autres intervenants,

          la FCEI demande à la Régie la demande de paiement de

          ses frais étant donné qu'elle considère sa

          participation utile aux travaux. Merci.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Bellemare. Maître Couture pour le

          GRAME-UDD.

          PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC COUTURE :

          Éric Couture pour le GRAME. Ce sera très bref,

          Monsieur le Président. Bonjour, Madame, Monsieur les

          régisseurs. Le GRAME, évidemment, ne s'oppose pas au

          niveau de l'entente unanime, elle est signataire,

          donc les conclusions qui ont été cherchées dans le

          cadre de cette entente le satisfait pleinement.

          Et concernant l'audience, bien, le GRAME ne s'oppose

          pas non plus aux conclusions recherchées par Gaz

          Métropolitain, et donc demande à la Régie d'entériner

          ces conclusions. Et, évidemment, nous demandons

          également que la Régie rembourse les frais encourus

          pour le GRAME pour l'ensemble du présent dossier.

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Couture. Maître Tourigny pour le

          RNCREQ.

          PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE TOURIGNY :

          Pierre Tourigny pour le RNCREQ. Madame, messieurs,

          bonjour. Tout d'abord, le RNCREQ a signé l'entente

          comme tous les autres participants, alors les
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          commentaires de maître Sarault pour l'ACIG pourraient

          être les miens aussi. On n'a pas grand-chose à dire.

          On l'approuve évidemment l'ayant signée, et on

          demande à la Régie de l'entériner.

          Les remarques que je vais vous faire ce matin portent

          sur deux sujets qui ont été traités par le panel de

          l'Approvisionnement, c'est-à-dire le tarif

          interruptible d'une part, et d'autre part de

          l'Approvisionnement, et le plan.

          D'abord, pour le tarif interruptible, vous connaissez

          nos marottes, le RNCREQ a toujours cru que les tarifs

          interruptibles étaient une excellente chose. Et en

          case, il ne faut certainement pas le perdre, il est

          nécessaire, il s'efface à la pointe, c'est des choses

          que tout le monde connaît. Même en saison froide, il

          y a des interruptions qui durent parfois cent vingt

          (120) jours à un certain tarif. Ça baisse le coût de

          transport en remplissant le pipeline, ou les

          pipelines, en période dans les vallées, ce qu'on

          appelait anciennement le « Valley Gas », et ça

          améliore évidemment le coefficient d'utilisation, ce

          qui fait baisser les tarifs pour l'ensemble des gens

          de la franchise.

          Baisse également le coût de distribution, parce que

          ce sont de gros volumes qui contribuent quelque chose
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          pour absorber les frais de distribution. La perte

          d'une partie importante de ces volumes-là est lourde.

          Et on le voit aujourd'hui. On a un coefficient

          d'utilisation de quatre-vingt-treize pour cent

          (93 %). Et je ne me rappelle pas, moi, d'avoir vu le

          coefficient d'utilisation sur TransCanada, mais

          prenez pas ça comme paroles d'Évangile, la mémoire

          est une faculté qui oublie. Je me rappelle de quatre-

          vingt-quatorze pour cent (94 %), mais quatre-vingt-

          treize (93 %), bon, ce n'est pas... c'est une

          première, il me semble, pour moi. Or, c'est une

          situation qui, si elle dure trop longtemps, pourrait

          créer des effets néfastes.

          Pourquoi cette perte-là? Évidemment le prix de la

          denrée, la denrée a flambé, les prix maintenant que

          l'on trouve ordinaires étaient des prix qui, il y a

          cinq, six ans, nous auraient apparu honteux et

          déraisonnables, mais c'est un fait de la vie. Mais il

          y a aussi la structure tarifaire du tarif D5, qui est

          devenue, quant à nous, une incitation aux gens qui

          sont capables, et en particulier au gaz industriel,

          qui possèdent des installations pour brûler plus

          d'une source d'énergie, c'est une incitation à aller

          au mazout et à y rester.

          Pourquoi? Parce qu'on a vu, ça a été répété souvent,

          que le marché du gaz est devenu volatile. Dans le
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          marché, les courtiers, ça ne s'offre plus, ça, du gaz

          à cinq ans. Et on peut toujours acheter des

          dérivatifs, mais quand on tombe dans les, trop loin

          en avant, les prix deviennent atroces.

          Alors, comprenez que signer pour cinq ans pour avoir

          un tarif intéressant, parce que, évidemment, maître

          Sarault l'a dit, bien, « he stole my line » pour

          ainsi dire, ça n'a pas de sens de payer un tarif

          équivalent ou même plus cher au tarif 1, qui est un

          tarif à demande, un tarif de chauffage

          fondamentalement, alors qu'on est interruptible et

          qu'on va s'effacer à la pointe. Ce qui fait que le

          client est pris entre la nécessité, si vous voulez,

          pour avoir un tarif vraiment intéressant de signer

          cinq ans, puis une immense angoisse devant un marché

          volatile parce que, là, il va être pris avec des

          obligations minimales pendant cinq ans s'il signe et

          que le gaz part.

          Or, quant à nous, il y a donc ce problème qui est

          fondamental, le tarif ne répond plus aux besoins des

          clients. La preuve, c'est qu'ils ne sont plus là. Et

          le tarif ne répond plus tel quel, il me semble, au

          marché tel qu'il existe aujourd'hui, particulièrement

          la volatilité. Il semble donc que ce qui avait paru,

          et au Distributeur et à la Régie, comme étant juste

          et raisonnable, commence à poser des problèmes et
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          produit, effectivement des effets pervers.

          Ce n'est pas tout le problème, je l'ai dit au début,

          bien sûr, et vous avez compris aussi du contre-

          interrogatoire que ça représente une partie du

          problème. Mais faisons au moins, à mon avis, le pas

          dans les matières où nous pouvons avoir un effet. Je

          sais que ce n'est pas dans cette cause que le

          problème va se régler. J'avais cru comprendre qu'on

          allait étudier ça en groupe de travail. J'invite la

          Régie à inciter Gaz Métro et les participants de

          justement se rencontrer pour essayer de trouver une

          solution.

          C'est ici, en fait, dans une cause tarifaire qu'on

          voit les effets pratiques de la fuite de certains

          clients et c'est ici, nécessairement, que doit

          s'amorcer la réflexion. Elle va se parfaire

          évidemment ailleurs, mais néanmoins, c'est ici qu'on

          en voit les effets, donc ici qu'on commence à en

          parler.

          Pour ce qui est du plan d'approvisionnement,

          maintenant, j'ai peu de choses à dire. On a vu que le

          marché était devenu continental, et que les

          différences étaient des prix de transport. Il est

          donc important, quant à nous, de mettre en oeuvre les

          moyens les plus appropriés pour que notre
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          distributeur ait accès à ce gaz continental, qu'il

          vienne du Golfe, qu'il vienne du Texas, de

          l'Oklahoma, qu'il vienne de la côte est ou qu'il

          vienne de l'Artique bientôt. Parce que, ça, il ne

          faut pas oublier, ça s'en vient, ça va être devant

          l'Office nationale bientôt.

          Les moyens que la Régie devrait inciter le

          Distributeur à prendre seront ceux et on leur fait

          confiance aussi, là. Je ne suis pas en train de leur

          faire l'école, ça fait trop longtemps que je côtoie

          ces gens-là pour savoir que ce ne sont ni des

          imbéciles ni des deux de pique ni des gens de

          mauvaise foi. Alors bien sûr qu'ils vont faire leur

          possible, mais la Régie doit rester vigilante pour

          que ce soit toujours les moyens les plus appropriés

          qui, quant à nous, sont ceux qui demandent le moins

          d'investissement. Que ce soit un accès virtuel ou un

          accès physique, il est important qu'il soit toujours

          capable de prendre avantage du marché continental.

          La Régie doit donc rester vigilante pour que le

          Distributeur soit toujours prêt à profiter pleinement

          des marchés liquides, et en particulier celui qui,

          nous disait-on, est très liquide, à Dawn, qui devient

          de plus en plus un « hub », un centre important pour

          le « trade », pas le « trading » comme tel, mais pour

          les échanges de gaz et les ventes, le commerce du
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          gaz.

          Nous disons évidemment au moindre investissement,

          tout simplement parce que c'est toujours le

          développement durable qui nous intéresse, et que

          c'est à la base de tout, si on est capable par des

          changements tarifaires ou si on est capable par des

          transactions virtuelles d'aller chercher des

          avantages sans être obligé d'investir en mettant des

          tuyaux dans le sol, c'est évidemment la meilleure

          façon.

          Alors ça conclut nos remarques, avec la demande

          habituelle de remboursement de frais pour la

          participation à l'entente et pour cette cause. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tourigny. Option consommateurs.

          (10 h 35)

          PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC McDEVITT DAVID :

          Éric David, pour Option Consommateurs. Quelques

          brèves remarques aussi de notre part. Premièrement

          sur la question du mécanisme unique d'ajustement du

          prix de la fourniture de gaz naturel et de gaz de

          compression, Option Consommateurs appuie la

          proposition du distributeur. Deuxièmement, sur les

          prix plafonds applicables aux prix des options et des

          combinaisons d'outils, à l'instar de la FCEI, Option
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          Consommateurs était préoccupée au début par le prix

          plafond de dix dollars (10 $) mais la preuve sur ce

          sujet nous a rassurés.

          Quant au Plan d'approvisionnement gazier 2003-2005,

          d'ordre général, Option Consommateurs, c'est-à-dire,

          est satisfaite du plan proposé par Gaz Métropolitain,

          qui, selon Option Consommateurs, reflète une approche

          de planification sérieuse. Cependant, Option

          Consommateurs est très préoccupée par les hausses des

          coûts importantes dans les outils de transport et

          d'équilibrage en amont, ces hausses étant fortement

          susceptibles d'être permanentes.

          Selon la pièce SCGM-6, document 1.14, les coûts

          d'équilibrage ont augmenté de cinquante pour cent

          (50 %) en seulement trois ans. Or, comme le montre le

          tableau de la page 3 de cette pièce, les clients du

          Tarif 1 en supporteront la plus grande partie cette

          année, soit quatre-vingt-quatre pour cent (84 %). La

          preuve de SCGM laisse entendre que cette hausse du

          coût de l'équilibrage est susceptible d'être

          permanente, ou à tout le moins durable.

          Ces hausses de coûts substantielles sont en partie

          responsables de la détérioration de la situation

          concurrentielle du gaz par rapport aux autres formes

          d'énergie dans les marchés à petits débits et elles

                               - 49 -

          R-3484-2002                                PLAIDOIRIE

          29 août 2002                                       OC

          Volume 4                       Me Éric McDevitt David

          menacent ainsi le développement de la franchise dans

          le futur. Selon Option Consommateurs, le distributeur

          devra être appelé à faire mieux au niveau de

          l'ensemble de ces coûts, en particulier au niveau de

          la distribution qui est directement sous son

          contrôle, afin de contrebalancer ces hausses de coûts

          pour la clientèle. On invite donc Gaz Métropolitain à

          resserrer ses coûts encore plus dans le futur.

          En terminant, on demanderait le remboursement des

          frais de participation. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître David. Maître Fecteau?

          PLAIDOIRIE PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Monsieur le Président, Madame et Monsieur les

          régisseurs. Ève-Lyne Fecteau, pour le Regroupement

          des organismes environnementaux en énergie. Alors

          comme mes collègues l'ont fait précédemment, je vous

          rappelle que le ROEÉ a signé l'entente et donc à cet

          égard-là vous demande d'entériner l'entente du Groupe

          de travail.

          Le ROEÉ a également pris connaissance de la preuve

          déposée par Gaz Métropolitain pour l'ensemble des

          autres thèmes abordés dans l'audience mais n'a pas

          d'objections particulières à faire valoir sur ces
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          demandes et conclusions-là de Gaz Métropolitain. Et

          comme le ROEÉ a participé activement au Groupe de

          travail et à la présente audience, il ne me reste

          plus qu'à vous demander aussi le remboursement des

          frais en fonction des critères de l'article 36 de la

          Loi sur la Régie de l'énergie. Merci beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fecteau. Maître Neuman?

          PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bonjour. Me Dominique Neuman pour le Groupe STOP et

          Stratégies énergétiques. Alors mes commentaires

          seront un peu plus brefs que ce que j'avais annoncé

          hier. Nous appuyons le Plan d'approvisionnement 2002-

          2005 qui est proposé par SCGM et nous recommandons à

          la Régie de l'approuver.

          Nous avions, dans nos questions, exprimé une certaine

          préoccupation puisque nous sommes intéressés par la

          possibilité que le projet Cartier aboutisse, qu'il y

          ait de nouvelles sources d'approvisionnement en

          provenance de l'Est. Compte tenu des principes

          environnementaux que nous défendons, un des aspects

          favorables qu'apporterait l'ouverture vers l'Est

          serait la réduction de la distance de transport, et

          on sait que les émissions fugitives dépendent de la

          pression et de la distance de transport du gaz
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          naturel. Donc si cette possibilité pouvait devenir

          réalité, sur cet aspect environnemental, c'est

          quelque chose que nous favoriserions. Il y aura

          évidemment d'autres aspects environnementaux qui se

          présenteront et que nous examinerions le cas échéant.

          Donc nous sommes satisfaits que même si la demande du

          projet Cartier à l'ONE a été retirée, qu'il continue

          d'y avoir un intérêt de la part de SCGM. Et en

          réponse à une question que nous avons posée hier, que

          la diversification qui a actuellement lieu du côté du

          Bassin du Michigan à Dawn, c'est-à-dire la

          diversification des sources d'approvisionnement en

          termes de court terme, long terme, qu'il y ait plus

          de contrats à court terme, et également qu'en

          accroissant son approvisionnement à Dawn, SCGM

          accroît ses options et que cette diversification est

          cohérente avec la possibilité qu'un jour le projet

          Cartier aboutisse. Puisque s'il y a un plus grand

          nombre de contrats à court terme, il sera plus facile

          de déplacer l'approvisionnement vers l'Est. Donc de

          ce côté, nous sommes rassurés.

          En ce qui concerne la perte de la clientèle

          interruptible, c'est un sujet qui nous préoccupe

          également. Et je tiens à joindre ma voix à celle de

          l'ACIG et du RNCREQ qui, il y a quelques instants,

          ont exprimé le souhait que l'on trouve des moyens
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          d'inciter la clientèle interruptible à rester chez

          SCGM, l'avantage environnemental étant évidemment que

          le combustible de remplacement est le mazout 6 et

          qu'entre les deux, le gaz naturel est le combustible

          préférable. Donc c'est quelque chose qui sera

          examiné, j'en suis sûr, dans des groupes de travail à

          venir. Mais il pourrait être souhaitable que la Régie

          exprime dès à présent son intérêt et son souhait que

          SCGM trouve des moyens de garder cette clientèle non

          captive.

          En ce qui concerne le rapport unanime du Groupe de

          travail, nous l'avons signé et nous l'approuvons,

          nous le défendons et nous recommandons à la Régie de

          l'accepter, incluant particulièrement la pièce SCGM-

          10, document 1, qui est la version du Plan global

          d'efficacité énergétique pour l'horizon 2002-2005.

          Une chose qui nous satisfait particulièrement est

          l'engagement de SCGM qui s'y trouve exprimé de

          procéder, dans un certain horizon, à des suivis des

          différents programmes.

          Ça répond à un voeu que la Régie avait déjà manifesté

          dans la décision au dossier R-3444-2000, à la

          décision D-2000-211, aux pages 39 et 40, et dans le

          dossier R-3463-2001, dans la décision D-2001-132, aux

          pages 21 à 23. Donc la Régie, comme toujours   et

          elle fait la même chose dans les dossiers de Gazifère
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            souhaite que l'on raffine la mesure des économies

          d'énergie, particulièrement les économies unitaires

          des différents programmes.

          Et donc ces programmes sont jeunes mais ils

          commencent à avoir un certain bagage derrière eux, ce

          qui permet de réaliser des suivis. Pour chacun des

          programmes, les suivis envisagés sont exprimés dans

          la pièce SCGM-10, document 1, et également, il y a

          une étude qui s'en vient pour mesure l'effet de

          fidélisation des programmes sur la clientèle, qui est

          une question que la Régie avait également demandé de

          mesurer dans sa décision au dossier R-3463.

          Donc pour toutes ces raisons, nous appuyons le

          rapport du Groupe de travail et cette pièce. Et

          finalement, comme mes collègues, les collègues qui

          m'ont précédé, je demanderais le remboursement des

          frais du Groupe STOP et de Stratégies énergétiques au

          présent dossier, conformément à l'article 36. Je vous

          remercie bien.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Neuman. Maître Sévigny?

          PLAIDOIRIE PAR Me YANIK SÉVIGNY :

          Alors Madame, Messieurs les régisseurs, je serai,

          comme mes collègues, très bref. Tout d'abord, je vais
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          vous demander aussi, à l'instar des autres

          intervenants, d'entériner l'entente qui a été prévue

          et qui a été signée par l'Union des consommateurs et

          les autres intervenants.

          Maintenant en ce qui concerne le mécanisme

          d'ajustement du prix pour le service de fourniture de

          gaz et de gaz de compression, l'Union des

          consommateurs est d'accord avec l'application du

          mécanisme unique qui a été proposé par SCGM, pour

          autant qu'elle n'ait pas d'impacts sur la facture des

          clients, ce qui a d'ailleurs été mentionné au

          document 2 de la pièce SCGM-4, à la page 3.

          Pour ce qui est des volumes totaux pouvant être

          protégés et du plafond applicable aux contrats

          d'échange, l'Union des consommateurs est d'avis que

          la preuve qui a été déposée y compris les réponses de

          SCGM aux questions de la Régie et des autres

          intervenants permettent à la Régie d'assurer un suivi

          adéquat sur cet item suite à la décision 2001-214.

          Maintenant pour ce qui est du Rapport annuel de

          performance - Produits financiers dérivés, l'Union

          des consommateurs considère aussi les rapports

          acceptables, en prend acte et souligne aussi qu'il

          faut continuer à privilégier l'approche

          « assurancielle » qui est déjà appliquée par SCGM
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          plutôt qu'une approche spéculative.

          Finalement, pour ce qui est du Plan

          d'approvisionnement gazier, l'Union des consommateurs

          considère aussi que compte tenu qu'il s'agit d'un

          premier exercice triennal, il s'agit d'un effort bien

          sérieux de SCGM. Toutefois, le Plan pourrait pour

          nous, à l'avenir, être amélioré, entre autres par la

          présentation de schémas et tableaux supplémentaires.

          Je donne quelques exemples rapides : par la

          présentation de plusieurs scénarios

          d'approvisionnement qui ont été considérés et la

          présentation de la méthodologie d'analyse qui a été

          utilisée.

          Aussi, il pourrait être intéressant d'avoir plus

          d'information pour refléter la sensibilité des

          différents scénarios aux variations d'hypothèses. Ça

          permettrait aux intervenants de mieux évaluer la

          pertinence des choix faits par SCGM. Je donne un

          exemple : comme dans les causes d'électricité où

          divers scénarios basés, par exemple, sur des critères

          financiers ou sur des variations dans la demande sont

          présentés.

          En dernier lieu, on voudrait aussi suggérer qu'un

          plan du réseau de transport dans sa configuration

          physique, comme celui qui a été déposé d'ailleurs
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          hier matin par SCGM dans la pièce SCGM-6, document 8,

          soit intégré à l'intérieur même du Plan, ça serait

          d'une grande utilité pour beaucoup d'intervenants, je

          suis sûr.

          Alors outre ces quelques commentaires, l'Union des

          consommateurs supporte la demande de SCGM telle

          qu'elle est présentée dans la requête amendée. Et je

          terminerai ces brefs commentaires en vous demandant,

          comme tous les autres intervenants, de bien vouloir

          nous accorder les frais qui ont été encourus par

          l'Union pour la participation à cette cause qu'elle

          considère utile aux travaux de la Régie. Sur ce, je

          vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Sévigny. Maître Allard, avant que vous

          ne le demandiez, ce serait un bon moment pour une

          pause avant la réplique?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Oui, merci. Ou que je sois obligé de demander à

          maître Garant de le demande pour moi?

          LE PRÉSIDENT :

          D'intervenir? Onze heures cinq (11 h 5), de retour,

          ça va?
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          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Oui. Merci.

          (11 h 05)

          RÉPLIQUE PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors, Monsieur le Président, je n'aurai que quelques

          remarques en réplique et on m'annonce également que

          les pièces qui doivent suivre dans la section SCGM-14

          devraient suivre dans le courant de la journée.

          Alors, nous les ferons parvenir par courrier à la

          Régie et à tous les intervenants.

          Donc, quelques propos, j'ai classé le tout sous

          cinq... cinq grand chapitres. Le premier évidemment,

          j'ai noté que plusieurs intervenants désirent que Gaz

          Métropolitain conserve la clientèle, les clients

          interruptibles et que tout le monde voudrait bien

          qu'on trouve une solution à la problématique,

          évidemment nous sommes ouverts à toutes les

          suggestions puis ça nous fera plaisir et nous notons

          évidemment qu'il y a un groupe de travail là, qui

          doit se pencher sur la question des réductions qui

          semblent, à tout le moins, pour un intervenant, ACIG,

          être un élément d'une piste de solution, alors les

          groupes de travail auront la chance de se pencher sur

          cette question et si d'autres personnes ont des

          idées, comme je vous dis, vous avez mon adresse et

          nous serons ouverts à entendre ces suggestions.
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          Ensuite de ça, évidemment pour rassurer, toujours

          l'intervenant ACIG, j'ai noté que... j'ai confirmé

          effectivement que le groupe de travail sur le

          dégroupement des tarifs et l'amélioration de cette

          procédure de dégroupement des tarifs, le groupe de

          travail en question est toujours existant, n'est pas

          disparu et que les discussions notamment sur les

          sessions de transport, les capacités de transport

          continueront. Évidemment, je pense que tous sont

          conscients qu'il s'agit évidement, on ne peut pas

          tout faire en même temps, autant du côté du

          distributeur que chez les intervenants qui ont

          souvent des représentants... les mêmes représentants

          autant dans les dossiers d'Hydro-Québec que dans les

          dossiers de Gaz Métro, alors tout le monde travaille

          très fort autant chez les distributeurs que chez les

          intervenants. Je pense qu'il y a plusieurs groupes de

          travail qui ont été mis en place, beaucoup de travail

          qui s'est accompli, donc on n'oublie pas, on garde ça

          à l'esprit et c'était mes propos là, pour rassurer

          particulièrement l'ACIG à ce sujet.

          Ensuite de ça, évidemment le troisième sujet, c'est

          la question du prix plafond pour les options là, le

          fameux dix dollars (10 $), alors nous sommes contents

          de voir que autant les préoccupations d'Option

          Consommateurs que de la FCEI ont été... que la preuve

          entendue en audience ait pu les rassurer.
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          Quelques courts commentaires de ma part lorsque j'ai

          entendu ma consoeur de FCEI souligner que Gaz

          Métropolitain aurait dû répondre à la question de la

          volatilité dans ses réponses écrites à ces questions,

          j'attire l'attention de la Régie à la pièce SCGM-5,

          document 1.11, page 4 de 4 et je cite la réponse de

          Gaz Métropolitain :

                         Il est important de souligner que le

                         dix dollars (10 $) représente en fait

                         le prix maximal d'exercice et non pas

                         un objectif de prix d'exercice...

          l'objectif étant d'avoir le prix plafond le plus bas

          possible et c'est surtout le passage intéressant :

                         ... dans cet optique et dans la mesure

                         où les prix demeurent extrêmement

                         volatiles, il est de l'opinion de SCGM

                         que le prix d'exercice maximale, dix

                         dollars le gigajoule (10 $/GJ) est

                         encore pertinent.

          Et cette réponse, c'est la même réponse qui a été

          donnée à la question de l'intervenant FCEI à la pièce

          SCGM-5, document 2.7 où on référait tout simplement

          la réponse qui avait été donnée à la même question

          d'Option Consommateurs.
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          J'en conclus donc que nous aurons à travailler l'an

          prochain de façon plus... on travaillera plus fort

          pour être encore plus explicite et s'assurer que le

          message que nous voulons passer soit bien compris et

          que nous soyons plus clairs.

          Ensuite de ça, autre sujet que j'ai noté dans les

          préoccupations des intervenants, il s'agit de la

          question de l'augmentation et c'est l'intervenant

          Option Consommateurs, l'augmentation des coûts de

          transport et d'équilibrage qui augmentent.

          Évidemment, nous partageons entièrement cette

          préoccupation et ça vient justifier la stratégie

          d'approvisionnement qui est présente au plan

          d'approvisionnement, qui cherche à diversifier

          géographiquement et à échelonner dans le temps, c'est

          justement pour répondre à cette préoccupation

          d'augmentation importante de coûts là, je confonds...

          je confonds les deux ensemble, équilibrage et

          transport tel que noté par l'intervenant Option

          Consommateurs.

          Le but de la stratégie étant évidemment pour utiliser

          une image bien connue, de ne pas mettre tous nos

          oeufs dans le même panier et de tenter d'en mettre

          dans certains autres paniers pour justement limiter

          l'impact de ces augmentations de coûts.
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          Enfin, mon dernier sujet touche à certains

          commentaires sur le plan d'approvisionnement de Union

          des Consommateurs et de mon confrère maître Sévigny

          notamment en ce qui a trait à la... peut-être son

          désir dans les prochains plan d'obtenir plusieurs

          scénarios d'approvisionnement et plus d'analyses de

          sensibilité, c'est la façon que je l'ai résumé et

          notamment pour que ça ressemble un peu plus à celui

          d'Hydro-Québec. C'est ce que j'ai compris.

          Évidemment, je pense que il ne faut pas perdre de vue

          deux choses en ce qui concerne premièrement, les

          analyses de sensibilité, vous constaterez dans le

          plan que pour les années deux mille quatre (2004) et

          deux mille cinq (2005), les années deux et trois de

          l'horizon que nous devons fournir, il y a déjà des

          plages qui sont fournies, qui incluent justement les

          sensibilités, alors c'est pour ça qu'il y a des

          plages et non pas des valeurs absolues. Et

          deuxièmement, et c'est la distinction qu'il faut... à

          laquelle il faut faire attention avant de faire les

          comparaisons avec Hydro-Québec là, c'est que Hydro-

          Québec en vertu du Règlement doit présenter un plan à

          tous les trois ans. Alors évidemment, ça peut

          justifier d'avoir peut-être plus d'analyses de

          sensibilité ou de scénarios différents considérant

          que plusieurs choses peuvent changer au cours des

          trois années. Alors, c'est un horizon dix (10) ans,
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          ils reviennent une fois par trois ans.

          Dans le cas de Gaz Métropolitain, comme je le

          mentonnais à madame Bessette, bientôt on va préparer

          le dossier tarifaire deux mille quatre (2004), ce que

          je veux dire, c'est qu'on vient annuellement, c'est

          ce que la loi prévoit. La situation est différente.

          Il y a déjà un scénario, on l'a entendu en preuve, il

          y avait déjà au niveau de la demande, par exemple, un

          scénario de demande de base qui finalement s'est

          avéré être dans les circonstances un scénario

          pessimiste pour utiliser les propos du témoin D'Amour

          et un scénario favorable et des plages de sensibilité

          pour les horizons deux mille quatre (2004), deux

          mille cinq (2005) qui incluent différentes

          sensibilités et très bientôt, on reviendra devant

          vous avec un plan d'approvisionnement comme la Loi le

          prévoit et le Règlement pour le faire approuver à

          nouveau. Alors évidemment, on aura la chance de

          réajuster, on n'a pas à attendre trois ans avant

          d'appliquer les mêmes règles que celles qui prévalent

          pour Hydro-Québec là, faut retenir les distinctions

          que le législateur et le gouvernement ont apportées

          dans la Loi et principalement au Règlement.

          Alors, ça complète mes propos en réplique et je vous

          remercie de votre attention au cours de ces deux

          journées d'audience. Merci.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Allard. C'est l'heure du bilan. La

          Régie tient à remercier le distributeur et l'ensemble

          des intervenants de leur habituelle collaboration.

          Procéder à l'exercice tarifaire annuel incluant les

          trois sujets spécifiques en moins d'une journée et

          demie, c'est pas un exploit mais je dirais que c'est

          une bonne moyenne et vous allez me permettre une

          boutade, la Régie est sûre que les notes de frais des

          intervenants vont refléter ce constat.

          Sous réserve du dépôt des pièces amendées, le dossier

          est pris en délibéré et la Régie va faire un effort

          habituel pour une deuxième année avoir une décision

          des tarifs en place pour le premier (1er) octobre.

          Merci.

          AJOURNEMENT

                      ____________________
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                   Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

          officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie

          officielle, certifie sous mon serment d'office que

          les pages ci-dessus sont et contiennent la transcrip-

          tion exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le

          tout conformément à la Loi;

          Et j'ai signé :

 -

 -

 -

          _______________________

          JEAN LAROSE

          Sténographe officiel
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